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Voilà déjà plus d’une année que l’équipe municipale a été constituée 
pour cette mandature et s’est mise au travail. En parallèle de la mis-

sion quotidienne que nous assumons pour le bon fonctionnement de la 
commune, nous travaillons également sur différents projets dans le but 
d’améliorer le cadre de vie de toutes et tous.
Aussi, la définition du budget annuel de la commune représente une 
étape importante pour l’équipe municipale et est le reflet de l’implication 
de toutes les personnes qui participent aux différentes commissions. Le 
budget 2015 que nous développons largement dans ce nouveau numéro 
du bulletin communal est la traduction chiffrée des différentes actions et 
politiques que nous avons décidé de mener au cours de cette année et 
même au-delà. Il est par ailleurs en cohérence avec les budgets des précé-
dentes années.

Avant que vous l’examiniez en détail, je m’autorise dès à présent à vous 
en délivrer les grandes lignes. 
Stable par rapport à l’année 2014, le budget de la section de fonctionne-
ment représente un peu plus d’un million d’euros et dont les postes les 
plus importants se décomposent ainsi :
• Dépenses en charge de personnel pour 33%
• �Dépenses courantes (eau, énergie, électricité, entretiens divers, assu-

rances, frais de communication, taxes) pour 25 %
• �Virement à la section d’investissement pour 22%

Concernant les investissements, les budgets que nous avons déterminés 
vont permettre de mener les différentes opérations suivantes :
• �achat de foncier
• �aire de jeux pour les jeunes enfants
• �réaménagement de la mairie
• �extension de l’éclairage public dans le bourg
• �entretien de la voirie et des bâtiments
• �matériels divers pour la salle polyvalente, l’école, la mairie

L’ensemble de ces projets représente plus de 550 000 € de dépenses, sans 
que nous ayons besoin de recourir à l’emprunt.

Comme je vous l’avais indiqué lors de la cérémonie des vœux du mois de 
janvier dernier, nous ne développerons notre commune non pas unique-
ment en fonction de nos envies, mais en totale cohérence avec les moyens 
financiers dont nous disposons.

Je profite de ces lignes pour remercier chaleureusement tous les élus pour 
leur participation active à la définition de ce budget, ainsi qu’au person-
nel administratif.

Avant de vous laisser découvrir ce bulletin communal, je vous souhaite à 
toutes et à tous de bonnes vacances estivales.

Le Maire
Pascal PRIDO
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Etat-civil
•	MANUELLA BELLEGUIC et ERIC VAUDELIN,	

le 23 mai 2015, Kerboho

•	SAMANTHA LAGREE et JEREMIE ROBERT,	
le 20 juin 2015, Bêchepée

•	 �AXEL LE RIGOLEUR, le 27 mars 2015,	
de Dominique LE RIGOLEUR et Sonia 
TARDIVEL, Bêchepée.

•	YANIS BENSALEM, le 27 avril 2015	
de Karim BENSALEM et Angélique GIROT, 
La Ville Goro.

•	Kassandra ALONSO GONCALVES, le 11 mai	
de Kenny ALONSO et Natalia GONCALVES, 
Coueffan.

Urbanisme
> �BEDIG Gérard, L’Espérance,	

pour une piscine.

> �MORIN Yvon, Le Carouge,	
pour une division de 2 parcelles.

> �POULMARCH Dominique, Crenan,	
pour une installation de fenêtres de toit.

> �LE FLOCH Régine, rue de l’école,	
pour une division de terrain.

> �Virginie HOAREAU et Anthony GUYOT , 
Crenan, pour une maison individuelle.

> �Sabrina RIOU et Gaëtan ALBERNOT , 
Bêchepée,	
pour une extension maison.

> �Ludivine LE FLOHOC et Jérémy LE 
MAITRE, Crenan,	
pour une rénovation d’une longère

> �Christine DE FRESLON, Couëffan,	
pour une véranda

> �Mickaël LE ROY, La Touche Hellio,	
pour une extension d’une habitation

> �Michel LE COQ, La Touche Grillante, 
pour un carport.

• �OGER Pierre	
le 10 mai 2015 à LE FOEIL,	
domicilié “Le Beaudoué”.

Tous les conseils pour prendre soin 
de votre logement
Nous souhaitons tous vivre dans un 
logement sûr, économe, sain, confor-
table… et pour cause, nous y passons en 
moyenne les 2/3 de notre temps.
Pourtant, qui s’étonne de ne pas dis-
poser d’un manuel d’utilisation de son 
logement ? Alors que le moindre équi-
pement multimédia est fourni avec une 
notice !
En effet, nous disposons de peu d’infor-
mations pour connaître, comprendre et 
utiliser au mieux son logement.
Lorsque des désordres surviennent 
(sinistre, consommation en hausse, dé-
faillance des équipements, apparition 
de moisissures), il est parfois trop tard 
et souvent coûteux d’y remédier, alors qu’un simple 
suivi peut permettre d’éviter beaucoup de ces désa-
gréments.
Partant de ces constats, la Dreai Bretagne (Direction 
Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et 

du Logement) et le Cerema (Centre d’Etudes 
et d’Expertise sur les Risques, l’Environne-
ment, la Mobilité et l’Aménagement) ont 
élaboré, dans le cadre du Plan Régional 
Santé Environnement (PRSE), avec l’appui 
de partenaires des domaines de l’habitat, 
la construction, la santé et l’environnement 
un carnet de santé de l’habitat.
Ce carnet vous conseille, vous informe et 
vous aide dans le suivi et l’entretien de 
votre logement. Il s’adresse à tous les occu-
pants : que vous soyez propriétaire ou loca-
taire, résidant en maison individuelle et en 
appartement.
Chacun y trouvera des conseils pour l’entre-
tien de son logement, des informations sur 
les obligations réglementaires, des fiches 
pour suivre l’historique de ses travaux, le 
contrôle de ses consommations et la planifi-

cation de l’entretien de ses équipements.
Alors n’hésitez plus, téléchargez le carnet de santé 
de votre habitat sur : 
www.carnet-sante-habitat.bretagne.gouv.fr 

Le carnet de santé de votre habitat

• �LILOU et ENZO PANSARD, le 20 juin 2015, 
d’Erwan PANSARD et Gaëtane HERISSON, 
La Manchette.
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Portraits 

“J’ai entendu parler de la Prépara-
tion Militaire Maritime (PMM) lors 
de ma Journée Défense et Citoyen-
neté (JDC), juste à temps  : il fal-
lait rendre le dossier d’inscription 
moins d’une semaine plus tard, 
et entrant en terminale, il m’était 
impossible de faire la prépara-
tion l’année suivante. N’ayant pas 
encore d’idée précise de ce que je 
voulais faire après le BAC, et envi-
sageant l’armée comme une possi-
bilité mais pas encore une destinée, 
je voulais absolument suivre cette 
formation. Heureusement, l’un des 
encadrant de la JDC faisant partie 
de la Marine Nationale, m’a aidé à 
monter mon dossier.
Le 20 Septembre 2014 a commen-
cé la Préparation Militaire Marine 
au collège Anatole le Braz. Ça a été 
l’occasion de faire la connaissance 
des instructeurs, qui allaient nous 
donner les enseignements mili-
taires et maritimes pendant les 13 
samedis qui ont composé la PMM, 
ainsi que des 27 autres stagiaires. 
J’étais au lycée avec deux d’entre 
eux, et j’ai eu la surprise de revoir 
là-bas quelqu’un que j’avais perdu 
de vue depuis un an ou deux. De 
plus, nous avons pu rencontrer 
d’autres personnes de notre âge 
ayant les mêmes questions et rêves 
que nous, ce qui nous a permis de 
nouer de nouvelles amitiés.
Nous avons alors commencé notre 
année ensemble, vêtus d’un uni-
forme militaire, avec presque tous 
le même objectif en tête : devenir 
réserviste dans la Marine. Sur 28, 
13 l’ont atteint.
Les instructions maritimes repo-
saient principalement sur le code 
du permis côtier. Presque toutes les 
semaines, nous avions au moins un 
cours de cette matière, et un devoir 
sur ce qu’on avait appris le samedi 
suivant. Il en allait de même pour 
l’instruction militaire. Celle-ci nous 
a par exemple permis de passer 

Témoignage de 

Bertille Moreau

Bertille Moreau, 7ème de la promo-
tion 2014-15 de la Préparation Mili-
taire Maritime

Régine Perrono
Ligue contre le cancer, 

une permanence à Le Foeil

Le premier mercredi du 
mois, de 10h à 14h, Ré-
gine Perrono, nouvelle 
déléguée cantonale de 
la Ligue contre le can-
cer, tient une perma-
nence à la mairie de Le 
Foeil. Régine, infirmière 
aujourd’hui en retraite, 
explique que sa per-
manence est un lieu et 
un temps d’écoute et 
d’échange, de soutien 
pour la personne malade et pour 
ses proches, en toute confiden-

tialité. C’est aussi 
un espace d’infor-
mations, sur le plan 
administratif, finan-
cier, sur les actions 
proposées par la 
Ligue... 
Toutes les per-
sonnes sensibilisées 
à cette cause et qui 
souhaitent devenir 
bénévoles dans l’as-
sociation peuvent 

aussi venir rencontrer Régine à sa 
permanence.

le certificat d’aptitude au tir, que 
nous avons tous reçu. Nous avons 
également eu l’occasion d’acquérir 
le PSC1 avec la Protection Civile.
En plus des instructions nous avons 
pu visiter des terrains militaires tels 
que le sémaphore de Saint-Quay 
Portrieux, où j’ai eu la chance 
d’être affectée comme Guetteur 
Sémaphorique au mois de Juillet 
prochain. Nous avons également 

participé aux cérémonies militaires, 
notamment celles du 11 novembre 
et du 8 mai.
En plus des treize samedis répartis 
sur toute l’année, nous avons passé 
une semaine pendant les vacances 
de février sur la base navale de Brest, 
où nous avons pu découvrir le mé-
tier de marin-pompier ainsi que plu-
sieurs bâtiments de la Marine avec 
différents rôles. Cela nous a permis 
de mieux réfléchir sur la spécialité 
que nous voulions choisir, ainsi que 
de discuter avec d’autres militaires 
que nos instructeurs.
Cette préparation a été pour moi 
l’occasion de confirmer mes choix 
de carrière. Après le BAC, j’aimerais 
faire une école d’ingénieurs pour 
pouvoir travailler en tant que tel 
dans la Marine Nationale.”
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Scot

Le SCOT du pays de Saint-Brieuc 
est un document d’urbanisme 
qui détermine, à l’échelle des 63 
communes, un projet de territoire 
permettant de mettre en cohé-
rence l’ensemble des politiques en 
matière d’urbanisme, d’habitat, de 
déplacements et d’équipements 
commerciaux, en respectant l’équi-
libre du territoire entre communes 
urbaines, littorales et rurales et 
dans un souci de préservation de la 
biodiversité et des ressources natu-
relles.
Ce document, régi par le Code de 
l’Urbanisme, s’impose juridique-
ment aux plans locaux d’urbanisme 
et aux cartes communales. 
Il ne s’oppose pas aux permis de 
construire. Dans ces conditions, les 
PLU et cartes communales doivent 
se mettre en comptabilité avec les 
orientations du SCOT, c’est-à-dire 
que les dispositions du PLU (règle-
ment et zonages) ne doivent pas 
venir en contradiction avec ces 
orientations. 

L’enjeu principal du territoire du 
Pays de Saint-Brieuc est la préser-
vation des espaces naturels et agri-
coles.
En près de 10 ans, l’habitat et les 
activités économiques ont gri-
gnoté plus de 1 500 hectares dont 
75% sur des espaces agricoles. C’est 

pourquoi, les élus se sont vivement 
attachés à construire le projet de 
SCOT en conciliant développement 
urbain, démographique et écono-
mique avec préservation des terres 
agricoles, des ressources naturelles 
et assurant ainsi une qualité de vie 
aux 225 000 habitants que devrait 
compter le Pays de Saint-Brieuc en 
2030.

Les objectifs du SCOT se fondent 
sur 4 axes stratégiques et se dé-
clinent en prescriptions et recom-
mandations qui devront être 
traduites dans les documents d’ur-
banisme locaux :

• �AXE 1  : Accompagner l’accueil 
de 30 000 habitants supplémen-
taires d’ici 2030 et garantir une 
vie de qualité aux 225 000 habi-
tants du territoire.

Concrètement, le SCOT 
impose, par exemple, un 
nombre de logements à 
produire par territoire 

intercommunal. Il limite égale-
ment la consommation de terres 
en fixant une enveloppe maximale 
d’hectares à consommer pour l’ha-
bitat d’ici 2030.

• �AXE 2 : Créer les conditions d’un 
développement économique 
valorisant les ressources du ter-
ritoire.

Concrètement, le SCOT 
impose, par exemple, que 
les commerces de proxi-
mité s’installent en centre-

ville et centre-bourg. Il limite éga-
lement la consommation de terres 
en fixant une enveloppe maximale 
d’hectares à consommer pour les 
activités économiques d’ici 2030.

• �AXE 3  : Respecter les équilibres 
environnementaux du territoire.

Concrètement, le SCOT 
impose, par exemple, 
que soient préservés 
les espaces riches en 

biodiversité (réservoirs) et les cou-
loirs (continuités) permettant aux 
espèces de circuler d’un espace à 
l’autre. Il impose également que 
soient justifiées les capacités de 
traitement des eaux usées dans les 
PLU, par exemple.

• ��AXE 4 : Mettre en œuvre le SCOT.
Concrètement, le SCOT 
s’engage à mettre en 
place un accompa-
gnement et des outils 

permettant aux communes et 
intercommunalités d’aboutir aux 
objectifs communs fixés dans le 
SCOT. Il prévoit également la mise 
en place d’indicateurs de suivi et 
d’évaluation pour mesurer les ef-
fets de l’application du SCOT à 6 
ans.

Le SCOT du Pays de Saint-Brieuc 
est composé de 3 documents  : le 
rapport de présentation, le projet 
d’aménagement et de dévelop-
pement durable et le document 
d’orientation et d’objectifs, seul 
document juridiquement oppo-
sable.
Les documents du SCOT approuvé 
et rendu exécutoire sont mis à dis-
position du public dans les mairies 
des 63 communes du pays.

Pour en savoir plus et consulter 
ou télécharger les documents du 
SCOT  : site internet du pays de 
Saint-Brieuc  : www.pays-de-saint-
brieuc.org > rubrique le SCOT.

Le projet de territoire 
du Pays de St Brieuc

Le Schéma de Cohérence Territoriale SCOT a été approuvé par les élus du Pays de Saint-Brieuc le 27 
février 2015. Suite à sa transmission au Préfet des Côtes d’Armor, il est exécutoire depuis le 10 mai 
2015. De ce fait, le SCOT du Pays de Saint-Brieuc s’applique sur les 63 communes du territoire et est 
opposable aux documents d’urbanisme locaux, aux zones d’aménagement concerté, aux autorisa-
tions d’exploitation commerciale et à certaines opérations foncières.
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L’accueil de loisirs intercommunal 

du Pays de Quintin

La MJC

La saison estivale 2015

(pour les 
enfants nés 
entre 2004 
et 2012)

Du 6 juillet au 14 août 2015... A l’accueil de loisirs

6 semaines à la 
rencontre des 
civilisations avec 
Astérix et Cie…

• �Du 6 au 10 juillet : 
… Chez les Indous.

• �Du 13 au 17 juillet : 
… Chez Cléopâtre.

• �Du 20  au 24 juillet :  
...Chez les Pygmées. 

• �Du 27 au 31 juillet : 
… Chez les Maoris.

• �Du 3 au 7 août : 
… Chez les Huns

• �Du 10 au 14 août : 
Retour en Armorique

Et aussi les MINI SEJOURS  

Le Bivouac 3 jours/2 nuits

Du 15 au 17 juillet : Bivouac 
Equestre à GOUDELIN
Activité équitation, nuits sous la 
tente. Age : 6 - 8 ans

Les Mini Camps 5 Jours /3 nuits 
(du lundi au vendredi)

			 
Du 6  au 10  juillet : Le camp 
équestre à GOUDELIN      	
Activités équestres, découverte du 
milieu, veillées, bilan et rétrospec-
tive sur le centre le vendredi.
Age : 7- 11 ans 

- Du 20 au 24 juillet : Le camp mer 
à PLENEUF VAL ANDRE	
Activités nautiques, sports de 
plage, découverte du milieu, 
veillées, plage, bilan et rétros-
pective sur le centre le vendredi. 
Age : 9 - 12 ans

		
Le Camps Itinérant 6 Jours /4 

nuits (du lundi au samedi)
			 
Du 27 juillet au 1er août   : De PLE-
NEUF à JUGON LES LACS  en vélo 
Préparation du camp le lundi, Char 
à voile à Pléneuf,  rando vélo entre 
Pléneuf et Jugon, kayak et voile à 
Jugon, retour le samedi midi.		
Age : 10  - 15 ans

c’est l’étéChouette, 

INSCRIPTIONS A VALIDER à la MJC du Pays de QUINTIN jusqu’au jeudi 2 juillet 2015 (pour les séjours 
de juillet) et jusqu’au jeudi 30 juillet (pour les séjours d’août)

Avec le soutien de:
- Quintin Communauté
- La CAF des Côtes d’Armor
- le Conseil Général

Lieux d’accueil:
- �Ecole “Les Chrysalides”à Saint Brandan : 

accueil des 3 – 6 ans
- �Ecole publique de  Le Foeil : accueil des 

6 -9 ans
- �Salle de sports de Plaine Haute : accueil 

des 9-12 ans
- �MJC du Pays de Quintin : accueil Cap 

sports Eté 12 – 15 ans

SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2015
Salle des sports de Plaine Haute. De 10h à 17h

Responsables associatifs, si vous souhaitez participer 
contactez la MJC du Pays de Quintin (Point d’appui à la vie 
associative) au 02 96 74 92 55 ( auprès de Raphaël THERIN)

De 3 à 16 ans… 
Vivez vos loisirs 
avec la MJC !!!
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L’accueil des 11/15 ans (pour les 
enfants nés 
entre 1999 
et 2004)

Du 6  juillet au 14 août 2015...

Vac ados étéCap Sports

Six semaines de sports, 
loisirs et  plaisirs…

• �Des Stages : sports 
mécaniques (moto, 
karting…), sports nature (CO, 
Rando, Grimpe), football, tir, 
jeux traditionnels, remise en 
forme, cirque,…

• �Des rencontres conviviales : 
avec d’autres jeunes 
(loup garou, labyrinthe 
de Malido,…), des soirées 
barbecue, musicales,…

• �Des sorties ludiques : 
Accrobranches, Lasergame, 
récré  des 3 curés, ski 
nautique, sorties plage, 
Lohéac, 

Et aussi les MINI SEJOURS  

Les  Bivouacs à Thème 
(2 jours, 1 nuit)

• �EQUITATION du 9 au 10  juillet à 
GOUDELIN pour les 11– 15 ans

• �CIRQUE et ACROBATIES du 16 au 
17 juillet à QUINTIN pour les 11 
– 15 ans

Le Camp Ados 5 Jours /3 nuits 
(du Lundi au vendredi)

			 
Du 20 au 24 juillet: Le camp mer à 
PLENEUF VAL ANDRE
Activités nautiques, sports de 
plage, découverte du milieu marin, 
veillées, plage, Age : 12 – 15 ans 
		

Le Camps Itinérant 6 Jours / 
4 nuits (du lundi au samedi)

			 
Du 27 juillet au 1er août   : De PLE-
NEUF à JUGON LES LACS  en vélo 
Préparation du camp le lundi, Char 
à voile à Pléneuf, retour le samedi 
midi. Age : 10  - 15 ans

DE NOUVELLES 
FORMULES 
A DECOUVRIR

INSCRIPTIONS A VALIDER à 
la MJC du Pays de QUINTIN 
jusqu’au jeudi 2 juillet 2015 
(pour les séjours de juillet) et 
jusqu’au jeudi 30 juillet (pour les 
séjours d’août)

Le Service Jeunesse de la MJC de Quintin vous informe que le 
dispositif Coopérative Jeunesse de Service (CJS), fort de son 
succès, va de nouveau se mettre en place durant les deux mois 
d’été et ceci pour la troisième année consécutive.

Comme vous le savez, les futurs coopérants devront proposer 
leurs services à la population de la communauté de communes 
de Quintin, aux entreprises ainsi qu’aux collectivités.

dispositif Coopérative Jeunesse de Service (CJS)

Par ce courrier, nous souhaitons vous 
sensibiliser dès aujourd’hui afin que vous puissiez évaluer 
auprès de vos services la possibilité aux futurs coopérants 
d’intervenir dans votre commune.

A ce titre, nous vous informons qu’au début du mois de 
juillet, les coopérants vous solliciteront pour vous proposer 
leurs services.
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Budget 2015

La séance du Conseil Municipal du 5 avril 2015 compte parmi les réunions les plus 
importantes dans la vie de la commune. C’est en effet à cette occasion que les conseil-

lers municipaux adoptent le budget général ainsi que les taux d’imposition généraux. 

La section de fonctionnement

DEPENSES MONTANT EN EUROS RECETTES MONTANT EN EUROS
Charges à caractère général 288 285 € Atténuations de charges 12 000 €

Charges de personnel 395 095 € Produits de gestion courante 39 260 €
Atténuation de produits 47 152 € Impôts et Taxes 624 513 €

Autres charges 138 706 € Dotations de l’Etat 453 574 €
Charges financières 31 143 € Autres produits de gestion courante 22 000 €

Charges exceptionnelles 550 € Excédent reporté 41 592 €
Dotations aux amortissements 

et provisions
18 639 €

Dépenses imprévues 10 000 €
Virement à la section 

d’investissement
263 368 €

TOTAL 1 192 939 € TOTAL 1 192 939 €

La section d’investissement

DEPENSES MONTANT EN EUROS RECETTES MONTANT EN EUROS
Remboursement d’emprunts 84 800 € Dotations, fonds divers et réserves 130 833 €
Immobilisations incorporelles 21 037 € Subventions d’investissement 52 599 €

Subventions d’équipement (SDE) 31 000 € Emprunts et dettes assimilées 15 185 €
Immobilisations corporelles 314 685 € Charges à répartir sur plusieurs exercices 18 639  €
Immobilisations en cours 188 500 € Virement de la section de fonctionnement 263 368 €

Dépenses imprévues 15 000 € Reste à réaliser 370 432 €
Solde d’exécution reporté 196 034 €

TOTAL 851 057 € TOTAL 851 057 €
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La fiscalité directe de Le Foeil 
avec maintien des taux pour 2015 est la suivante :

BASE TAUX PRODUIT FISCAL
Taxe d’Habitation 924 700 € 27,72 % 256 327 €

Foncier Bâti 693 500 € 23,28 % 161 447  €
Foncier non Bâti 87 000 € 89,02 % 77 447 €

RECETTES FISCALES 495 221 €

Restauration scolaire 
du mercredi midi
Suite à la réorganisation de l’ALSH du mercredi, Le Foeil 
n’accueille plus les enfants du Vieux-Bourg pour la res-
tauration scolaire du mercredi midi depuis janvier 2015. 
La question du maintien de ce service s’est donc posé.
Après délibération, le Conseil Municipal du 28 avril 
2015 a décidé de maintenir ce service, utile à un certain 
nombre de parents, pour l’année scolaire 2015-2016.

Temps d’activités 
périscolaires
Après une année de fonctionnement, un pre-
mier bilan sur l’organisation des temps d’activités 
périscolaires a été effectué. Les maîtresses ont 
émis le souhait de repousser le créneau horaire 
des TAP à 15h45. Un questionnaire a ensuite été 
transmis aux parents pour recueillir leur avis : ils 
ont majoritairement approuvé les horaires ac-

tuels (13h30 - 14h15). Tenant compte de ces 
différents éléments, et suivant l’avis de l’ins-

pection académique, il a été voté, le 2 avril 
2015, le maintien de cette organisation 

pour les 3 années à venir.

Les brèves 
du conseil municipal

M. et Mme LAGATTU, Launay Pinçon M. et Mme GUICHARD, La Gravelle
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Un fauchage tardif pour préserver 
l’environnement

Les bords de route, accotements, fossés 
et talus constituent un refuge naturel 
pour la faune. Afin de préserver les habi-
tats naturels et le rôle écologique de ces 
espaces, le fauchage n’est autorisé qu’à 
compter du 2 juin et s’effectue en deux 
phases :

• �La première phase en juin, dite de sécu-
rité, consiste au fauchage des accote-
ments, au dégagement de la visibilité 
dans les virages et les carrefours mais 
également en approche des panneaux 
de signalisation.

• �La deuxième phase en août, inclut le 
fauchage total de l’accotement (du 
fossé au talus), ainsi que le débrous-
saillage des bords de route.

Tout ceci s’inscrit dans une politique 
affirmée de développement durable. La 
commune opte depuis de nombreuses 
années pour le fauchage raisonné, cette 
politique est aussi celle qui nous est sug-
gérée par le Conseil Départemental. Le 
principe de cette gestion est la sécurité 
des usagers, le maintien en bon état du 
réseau routier communal et la préserva-
tion de l’environnement. 

Le fauchage est réalisé par le syndicat 
de voirie, dit Sivap. Un calendrier établit 
l’ordre de fauchage des 18 communes 
qui le constituent. L’ordre de passage 
est décalé chaque année, pour un traite-
ment équitable de toutes les communes.

Entretien 
des routes

Infos communales

Afin de préserver les éléments 
paysagers (haies, talus, bois…) 
présents sur notre territoire, le 
Conseil Municipal a recensé la 
trame verte de la commune, 
c’est-à-dire les éléments à pro-
téger. Il a été décidé d’interdire 
la suppression de ces derniers, 
sans en avoir fait la demande 
préalable auprès de la mairie 

– celle-ci se réservant  le droit 
d’accepter la demande, de la 
refuser, ou de l’accepter sous 
réserve de mesures compensa-
toires. Ces nouvelles disposi-
tions n’interdisent évidemment 
pas la gestion courante de la 
haie (élagage, recépage, taille 
de formation, bonnes pratiques 
sylvicoles et bocagères…).

Concours photo

Protection et gestion 
du bocage

Révélez vos talents de photographe, et 
immortalisez les plus belles vues de la com-
mune !
A l’initiative de l’équipe municipale, un site 
internet communal verra le jour d’ici la fin 
de l’année, afin de mettre en valeur la vie de 
la commune, apporter des services pratiques et 
promouvoir Le Fœil.
A cette occasion, nous vous proposons de participer à un concours pho-
to sur le thème : “Le Fœil, paysages et patrimoine”
Ce concours, ouvert à tous, verra les meilleures photos publiées sur le 
futur site internet de la commune.
Pour participer, il vous suffit de photographier paysages, édifices ou 
vues remarquables de la commune, et de les transmettre à la mairie les 

samedis 19 ou 26 septembre 2015, lors des permanences de Ludovic 
Le Vaillant (de 10h à 12h). Merci d’apporter vos photos sur clé USB 

en nommant chaque photo avec le lieu et la date de la prise de 
vue. Un jury délibèrera pour désigner les plus belles photos qui 

illustreront le site internet. Règlement complet à retirer en 
mairie à compter du 15 juillet 2015.
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Infos pratiques

Petit rappel

Les espaces des containers de tri sélectif ne doivent 
pas être utilisés comme une déchèterie. Les agents 
municipaux sont régulièrement obligés de ramasser 
des déchets laissés près de ces containers. Pour que ces 
espaces restent propres, merci d’utiliser la déchèterie 
du Grand Gué, prévue à cet effet. Vous trouverez ci-
dessous les horaires.

Lundi : fermé
Mardi : 9 h 12 h / 14 h 17 h 00
Mercredi : 9 h 12 h fermé l’après midi
Jeudi : 9 h 12 h / 14 h 17 h 00
Vendredi : 9 h 12 h / 14 h 17 h 00
Samedi : 9 h 12 h fermé l’après midi
 
Pour le mois d’août, les horaires ne sont pas 
encore définis. Ils seront indiqués à la porte 
de la mairie.

Mairie
Horaires d’ouverture 
pour le mois de juillet

Chèque 
sport
Pour la saison sportive 2015/2016, tous les 
jeunes nés en 1997, 1998, 1999 et 2000 sont 
invités à télécharger, sur le portail jeunes de 
la Région Bretagne, un Chèque sport leur 

permettant de bénéficier d’une réduction 
de 15€ sur leur adhésion dans un club.

Logement
Saint Anne

Depuis début juillet, deux ap-
partements se sont libérés dans 
les logements Sainte Anne, il 
s’agit d’un T2 et d’un T3. 
Renseignements en mairie.

Depuis le début de l’année 2015, 
le groupement de gendarmerie 
départementale des Côtes d’Armor 
a recensé 25 faits de vols par 
ruse, commis au préjudice des 
personnes âgées, contre 11 sur la 
même période en 2014. Plusieurs 
autres faits n’ont probablement pas 
été portés à notre connaissance, 
par réticence des victimes ou igno-
rance des préjudices subis.
Le dernier fait recensé a été consta-
té le 18/06/2015, à SAINT-MAU-
DEZ.
 
Nous attirons votre attention sur ce 
type de délinquance, ayant pour 
victimes principales les personnes 
les plus vulnérables.

Le mode opératoire constaté, en 
différents lieux du département per-
met d’établir que des malfaiteurs se 
présentent auprès des victimes, à 
leur domicile, sous prétexte :
• �de vente de calendriers, de roses 

ou de cartes postales ;
• �de vérification de la VMC ;
• �de nettoyage de la toiture ;
• �de faux policiers. 
Les auteurs parviennent, en insis-
tant, à pénétrer dans le domicile 
des personnes âgées et à dérober 
des sommes d’argent et/ou des 
bijoux. 

S’agissant d’un phénomène de 
délinquance itinérante, celle-ci est 
susceptible d’être commise sur l’en-

semble du département. 
Avant d’autoriser toute personne, 
à pénétrer dans son domicile, il est 
recommandé d’être vigilant, même 
en présence de mineurs.
Ne pas hésiter à informer immédia-
tement les forces de police ou de 
gendarmerie nationale, en cas de 
présence suspecte, en composant 
le 17. 

Préjudice commis aux personnes âgées

La saison estivale commence  : 
pour la tranquillité et la sécurité 
de tous, merci d’éviter l’errance 
de vos animaux. De plus, il ap-
partient à chacun de ramasser 

les excréments de ses animaux 
afin que les terres pleins et pe-
louses puissent rester agréables 
pour tous.

Nos amis les bêtes

Déchèterie du Grand Gué
> �Lundi, mardi et mercredi ouvert 

l’après-midi : de 13 h 45 à 17 h 30
> Jeudi : fermé
> �Vendredi ouvert toute la journée : 

de 8 h 45 à 12h et de 13 h 45 à 17 h 30
> Samedi ouvert toute la journée : 
de 8 h 45 à 12h et de 13 h 45 à 17 h 30
Rappel : l’accès à la déchèterie est stric-
tement réservé aux habitants de Quintin 
Communauté.
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Sortie briqueterie

Viescolaire

Animation 
tri des déchets

Cinéma
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Vendredi 6 mars, les élèves de mater-
nelle et de CP sont allés visionner 
“Le parfum de la carotte» au club 6 
à Saint Brieuc dans le cadre d’école et 
cinéma. Les élèves ont beaucoup aimé 
les 4 petites histoires ayant pour thème 
récurrent l’entraide et le partage mais 
aussi les fruits et légumes. Les ensei-
gnantes ont ensuite réalisé la recette 

de la confiture à la carotte expliquée 
dans la première histoire.
Pour clôturer le cycle cinécole, ils ont 
ensuite visionné, le vendredi 22 mai, 
“la petite fabrique du monde».
Les élèves ont apprécié les différents 
personnages présents dans les 6 
courts-métrages d’animation.

Dans le cadre de l’événement “Zig à 
Troc chez les Zéco-mômes”, Nelly et 
Béatrice (animatrices de Kerval centre 
Armor) sont intervenues auprès des 
élèves de la TPS au CP. Ils ont appris 
à identifier les déchets à partir de jeux 
(les reconnaître à l’écoute, au toucher), 
puis à les trier afin de permettre à cer-
tains d’être recyclés. Les plus grands 
ont défini la liste des déchets ména-

gers, déterminé ceux qui pouvaient 
être recyclés, puis se sont essayés, à 
travers un jeu collectif, au tri dans les 
poubelles aux couleurs adaptées. Ils 
ont également vu quelques objets pro-
venant d’un recyclage (pull polaire, 
plastique de voiture...). Maintenant, les 
élèves ont pris conscience de la néces-
sité du tri pour un meilleur recyclage de 
leurs déchets ménagers.

Le 29 mai, les élèves de la petite section au CP sont allés à la briqueterie à 
Hillion. Ils ont fabriqué des personnages en terre sur le thème des contes : 
les PS/MS ont modelé des cochons et les GS/CP ont fabriqué des loups.
Ils ont également visité le musée de la briqueterie.
Après avoir pique-niqué, ils se sont rendus à la plage du Valais, où ils se 
sont amusés à construire des châteaux de sable.

Voile
Les CM1 et CM2 ont profité sous le soleil 
de séances de voile à la Base Nautique 
du Pont Noir. Ils ont goûté aux premières 
sensations du vent dans les voiles qu’ils 
ont appris à gréer seuls. Ce cycle s’est 
achevé en juin par la rencontre nautique 
avec les autres écoles, au cours de 

laquelle ils ont pu mettre à profit tous 
leurs apprentissages.
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Visite du Château de la Hunaudaye

Sortie 
au marché

Au mois de mars, les élèves de CE1/CE2 de Jocelyne 
Nubéron et ceux de CM1/CM2 de Sandrine Clément ont 
visité le château de la Hunaudaye à Plédéliac. Travaillant 
sur le Moyen-Age, ils ont pu observer l’architecture 

(pont-levis, tours, logis, meutrières...) et  étudier la table 
du seigneur lors d’un atelier découverte. Au terme de 
cette journée ensoleillée, les élèves ont pu mettre des 
images sur leurs connaissances acquises en classe.

Damoisea u, damoiselle…
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Les CM1 et CM2 de la classe de 
Sandrine Clément se sont lancés à 
vélo sur les chemins et routes en 
direction du Vieux Bourg. Très moti-
vés malgré la pluie, ils ont parcouru 
plus de 30 km, l’occasion pour eux 
de découvrir des sentiers de leur 
environnement proche, et de se 
confronter à leur résistance phy-
sique.
Quelques côtes un peu ardues les 
ont fait posé pied à terre mais c’est 
dans la bonne humeur et avec beau-
coup de fierté qu’ils sont rentrés au 
Foeil sous les bravos des courageux 
parents accompagnateurs et de leur 
maîtresse.

Sortie vélo

Jeudi 11 juin, les élèves de la maternelle 
au CP de l’école de Le Foeil se sont 
rendus dans la forêt de Loudéac.
Ils ont participé à une ″rando doudou″. 
Les enfants ont effectué un circuit en 
fonction de leur âge, durant lequel 
ils devaient retrouver des doudous et 
participer à des activités liées à un conte 
lu en début de parcours sur le thème de 
la forêt (Hansel et Gretel pour les plus 
grands et Boucle d’or et les trois ours 
pour les plus petits). Ils ont ensuite pique-
niqué dans la forêt avant de se rendre à 
Aquarev.

Sortie scolaire

Mardi 26 mai les enfants de la pe-
tite section au CP se sont rendus 
au marché de Quintin pour acheter 
des légumes. Chaque petit groupe 
d’élèves était muni d’une liste de 
course et d’un petit porte-monnaie 
pour acheter les ingrédients néces-
saires à la réalisation d’une soupe. 
Cette soupe, inspirée de l’histoire 
“une soupe au caillou”a été prépa-
rée puis dégustée en classe.
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Auto cross

Armor SLIDERS

Forte de son succès, notamment lors 
du dernier vide-grenier le dimanche 
10 mai organisé dans le bourg de 
Le Foeil (45 exposants, le soleil et un 
passage continu), notre association 
peut se permettre de voir en grand 
cette année !
En effet, trois de nos pilotes 
(Gauthier Arnaud, Paul Anthony, 
et Gabarra Pierre) seront engagés 
les 18 et 19 juillet prochain pour 
disputer une course amateur sur 
le mythique circuit du Mans, la 
“Promodécouverte”organisée dans 
le cadre d’une manche officielle du 
Promosport !

Jusque-là un seul pilote pouvait 
concourir chaque année, mais toute 
l’équipe de ArmorSliders travaille 
intensément depuis plusieurs années 
pour grandir, et engager plusieurs 
pilotes !
Nous espérons d’ailleurs que les 
podiums seront au rendez-vous, et 
nous pouvons espérer au vue des 
résultats et performances passées !
En effet, Anthony PAUL a déjà gravi 
la seconde marche du podium en 
septembre 2012 à Carole, et Pierre 
GABARRA la troisième en juillet 2013 
au Mans !
Nos trois pilotes vont d’ailleurs 
pouvoir suivre un entrainement sur le 
circuit de Fontenay-Le-Comte lors de 
la journée roulage dont nous sommes 
aussi organisateurs le samedi 13 juin 
prochain, une seconde édition pour 
laquelle nous pouvons fortement 
espérer afficher complet ! encore une 
grande réussite pour notre association 
costarmoricaine !
En bref, un début d’été qui nous 
promet une grosse dose d’adrénaline 
et de magnifiques sensations !
Merci aux personnes qui nous 
soutiennent tout au long de l’année.

Le 21 mars dernier, l’association Espoir 
Auto Foeillais organisait son premier 
repas à la salle polyvalente de Le Foeil.
Le jambon à l’os a attiré près de 300 
convives. Grâce aux bénéfices récoltés, 
l’association perdure et organise pour la 
deuxième année consécutive, une course 
d’auto-cross. Elle se déroulera le 30 août 
prochain en face du lieu-dit La Belle 
Fontaine à Le Foeil. Cette journée sera 
la 5ème manche de la saison 2015 du 
challenge de l’ACC 22 (Auto Cross Club). 
Nous y retrouverons les trois pilotes de 
la commune : Rémy Grillon et Alan Le 
Bellego en 1400 cm3. Cyrille Kerboeuf 
change de catégorie et passe en 1600 
cm3, ainsi que des pilotes des communes 
voisines : Vincent Le Potier et Valentin 
Coatrieux en 1600 cm3 ainsi que 
Anthony Malville en Kart AX.
Les membres du bureau remercient tous 
les bénévoles qui les ont soutenu depuis 
la création de l’association.
Début des courses le 30 août 2015 : 9h. 
Tarif d’entrée : 7€
Venez nombreux

Vieassociative

Comité des fêtes et loisirs 

de gauche à droite : Raymond Le Coarer, 
Christiane Le Bellego, Charlène Le Thérizien, 
Stéphanie Loyer, André Le Bellego, Alan Le 
Bellego, Yves Kerboeuf, Cyrille Kerboeuf, 
Rémy Grillon

Ça marche, ça roule au comité !
Le Comité des fêtes et loisirs a organisé une concentration cyclos-marche 
le 19 avril, regroupant 120 participants. Une seconde marche a ensuite 
été organisée le 30 mai, dans le cadre de la journée européenne de l’AVC, 
en présence d’Henri HUELLOU délégué de l’association, rassemblant cette 
fois 100 marcheurs.
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Amicale Laïque

Après une ascension gagné sur les 
terrains en division supérieure la sai-
son passée, l’étoile sportive  n’a pas 
été récompensé de ses efforts, une 
sanction lourde de conséquence pour 
le club, qui a subit le départ de plu-
sieurs licenciés. 
La saison 2014-2015 a donc recom-
mencé en D2 avec un goût amer et 
beaucoup de déception.
Jusqu’à la 15ème journée de champion-
nat, l’équipe fanion était relégable, 
le bureau et tous les joueurs se sont 
remobilisés et ont tous donné pour 
assurer le maintien en D2. Composée 
de jeunes formés au club et de joueurs 
d’expérience, ils ont su redressé la barre 
pour finir à la 9ème place du classement.

Félicitations au duo d’entraineur, 
Guillaume HILLION et Laurent LE 
COQ, pour leurs investissements 
et leurs confiances apportées aux 
joueurs tout au long de la saison.

L’équipe B, a quant à elle assuré une 
7ème place honorable en D4, malgré 
quelques difficultés d’effectifs pen-
dant la saison.
L’assemblée générale du club s’est 
tenue le 23 mai, en commençant par 
une minute de silence en mémoire 
d’André Prido. Le nouveau bureau a 
été voté la semaine suivante, avec  le 
départ de certains membres et l’arri-
vée de nouveaux, parmi les nouveaux 
membres, le bureau se féminise !

L’objectif de cette nouvelle saison est 
la montée pour la B et le milieu de 
tableau pour la A.
Coté manifestations, le club souhaite 
se recentrer sur certaines animations, 
le  théâtre  et le bal n’ayant pas fait 
recette.
L’E.S Le Foeil souhaite remercier tous 
les membres du bureau, leur arbitre 
Sylvain Charles, les bénévoles et les 
joueurs pour leurs investissements 
dans la vie de association.
Le club continue son recrutement 
jusqu’au 15 juillet et est toujours à la 
recherche de joueurs et de bénévoles.

E.S Le Foeil

Auto cross

Le 18 mai nous avons fêté les 40 ans du 
club, avec une cérémonie, un verre de 
l’amitié et des grillades.

Merci aux bénévoles pour leur 
investissement au sein du club.

Le club des aînés a été passer une journée 
à Belle-Ile (56). Ils ont pu faire le tour de 
l’île, le port de Goulphard et l’après-
midi a été consacré à la visite guidée 
de la Pointe des Poulains, la Grotte de 
l’Apothicairerie  et les Aiguilles de Port-
Coton.  Le lendemain, jeudi 14 mai, 
une cinquantaine d’adhérents du club a 
participé à une journée détente, par un 
temps correct. 

Le club
des aînés 

Une journée ensoleillée, des familles qui ont répondu “présent” , un 
spectacle sur le thème des contes réussi et des enfants enchantés de 
leur fête d’école, voilà comment bien terminer l’année pour l’amicale 
laïque ce dimanche 28 juin.
Cela clôt en effet une année au bilan positif et riche en évènements !

La nouvelle année scolaire 2015-2016 se prépare déjà et nous espérons 
vous voir de plus en plus nombreux aux manifestations. En effet, n’ou-
blions pas que toutes ces manifestations ont pour but de financer les 
activités et sorties des enfants de l’école et que le succès de ces actions 
tient essentiellement sur la présence et l’implication des familles. Donc 
n’hésitez à vous joindre à nous pour le repas à la salle des fêtes, le repas 
“bœuf bourguignon” à emporter ou encore la vente de pizzas…

Merci à tous les bénévoles et membres de l’amicale pour  
leur disponibilité et leur dynamisme et bon été à tous.

La présidente.
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Randonnée au Pays de Quintin

Durée 2h30 - Départ 14h30

www.tourismequintin.com

“Plaine-Haute et les chaos du Gouët” le 10 juillet
“Quintin, le bois de la Perche” les 24 juillet et 7 août
“Saint-Gildas et la chapelle de Kerdrouallan” le 21 août

Réservations
Quintin Tourisme
02 96 74 01 51

4,50e


